CONSEIL D’ACCRÉDITATION DE L’ACPAP

Rapport annuel

2006-2007

Le Conseil d’accréditation a été créé en août 2006, avec les membres suivants :

Leslie A. Pal (président, mandat de trois ans)

Janice Cochrane (vice-présidente, mandat de trois ans)

Iain Gow (mandat d’un an – sera remplacé par Lucie Robillard le 1er septembre 2007)

Mark Sproule-Jones (mandat de deux ans)

Allan Tupper (mandat de deux ans)

Réunions
Le Conseil a tenu trois réunions au cours de sa première année d’existence, toutes par voie de téléconférence (le 22 août 2006, le 21 septembre 2006 et le 1er décembre 2006) (les procès-verbaux figurent ci-joint dans l’Annexe A). Voici les décisions clés prises à ces réunions :

1. Communiquer sur-le-champ avec les principaux membres de la profession (praticiens et universitaires) pour les inviter à se joindre au bassin d’examinateurs (lettre ci-jointe dans l’Annexe A). La lettre incluait le cadre de référence des comités d’accréditation.

2. Mettre au point un site Web.

3. Communiquer avec les écoles et les programmes d’administration publique pour les inviter à indiquer quand ils seraient prêts à subir un examen d’accréditation. 

Examinateurs

Le Conseil a décidé de produire une liste d’examinateurs éventuels (y compris des universitaires et des praticiens, puisque chaque comité d’accréditation doit réunir des représentants des deux collectivités) à l’interne, puis les approcher et voir s’ils accepteraient de siéger. Parmi les 30 personnes éventuellement pressenties, 16 ont répondu de façon affirmative (voir l’Annexe B). Étant donné que nous savons que nous aurions au plus un seul programme examiné au cours de la première année, élargir le bassin n’était pas considéré une priorité. Cependant, compte tenu du maximum de sept examens prévus au cours des deux années suivantes, nous redoublerons nos efforts en vue d’attirer plus de collègues en tant qu’examinateurs potentiels. 

Écoles/calendrier d’examens

L’Annexe C comporte une liste d’écoles membres de l’ACPAP, et le calendrier des examens en date du 1er août 2007. L’École de politiques publiques et d’administration de l’Université Carleton a accepté d’être le premier programme à demander l’accréditation. Ce programme a débuté à l’été, et il devrait y avoir un rapport du Comité d’accréditation (président : Peter Aucoin; membres : Cynthia Whitlock et Réjean Landry) au début de l’automne. 

Le calendrier des examens (bien que des dates fermes doivent être arrêtées) se présente comme suit :

2008

Université Dalhousie

Université de Guelph/Université McMaster (possiblement en 2009)

Université d’Ottawa

Université Ryerson

Université de Winnipeg

2009

Université Simon Fraser

Université de Victoria

Étant donné que l’examen de l’Université Carleton n’a pas été achevé, il est difficile de préciser combien de temps un examen prend du point de vue de l’école candidate ou du comité d’examen. 

Dépenses et revenus (1er août 2006 – 1er août 2007)

	Dépenses

	Soutien administratif
	960,00 $

	Conférences téléphoniques
	47,38 $

	Total des dépenses
	1 007,38 $

	
	

	Revenus

	Droits d’accréditation (Carleton)
	2 000,00 $


L’Université Carleton a initialement assumé le soutien administratif, mais lorsque nous avons reçu les droits d’accréditation, elle s’est fait rembourser. Heureusement, la personne qui occupait ce poste est prête à continuer, mais maintenant que les activités de démarrage ont été entreprises, ce poste budgétaire devrait être grandement réduit. Il y aura des dépenses associées à la participation du président du Conseil d’accréditation à l’IAPC qui absorbera plus ou moins l’« excédent » apparent. Cependant si nous tenons trois ou quatre accréditations au cours de la prochaine année, le Conseil d’accréditation devrait afficher une position financière stable. 

Plans et priorités pour 2007-2008

1. Étoffer la liste des examinateurs.

2. Recommuniquer avec toutes les écoles dans la catégorie « en attente » et voir si elles seraient maintenant prêtes à s’engager envers une date spécifique.

3. Confirmer avec les écoles qui ont offert de subir l’accréditation en 2008, confirmer les dates et nommer les comités d’examen.

ANNEXE A

Procès-verbal du 22 août 2006

Procès-verbal du 21 septembre 2006

Procès-verbal du 1er décembre 2006

Lettre aux examinateurs

Procès-verbal du Conseil d’accréditation de l’ACPAP

1re réunion

Le 22 août 2006

Présents : Leslie A. Pal (président), Janice Cochrane, Iain Gow, Mark Sproule-Jones, Allan Tupper
[La réunion se tient par voie de conférence téléphonique.]

1. Mandats des membres du Conseil

Il est convenu que les membres du Conseil occupent les mandats suivants :

Leslie Pal : 

3 ans

Janice Cochrane :
3 ans

Iain Gow :

1 an

Mark Sproule-Jones :
2 ans

Allan Tupper :

2 ans

2. Bassin d’examinateurs

Il est convenu que les membres du Conseil présentent chacun des listes abrégées de noms d’universitaires et de praticiens d’ici le 5 septembre 2006. La liste sera compilée et revue. Les personnes choisies comme examinateurs éventuels feront l’objet d’une communication de la part du président pour voir si elles accepteraient de siéger.

3. Prochaines étapes

Une fois le bassin d’examinateurs établi, on rédigera une lettre à l’intention des programmes pour inviter les candidats à l’accréditation, espérons-le d’ici la fin de septembre. 

Procès-verbal du Conseil d’accréditation de l’ACPAP

2e réunion

Le 21 septembre 2006

Présents : Leslie A. Pal (président), Janice Cochrane (vice-présidente), Mark Sproule-Jones, Allan Tupper et Iain Gow

[La réunion se tient par voie de conférence téléphonique.]

1. On adopte le procès-verbal de la réunion du 22 août.

2. On décide que le quorum pour le Conseil sera de quatre membres.

3. On discute de la liste préliminaire des examinateurs éventuels. On fait des suggestions et décide qu’une nouvelle liste soit distribuée par le président pour commentaires plus poussés. En raison du nombre restreint d’examens que le Conseil sera en mesure d’amorcer et de surveiller au cours de l’année qui vient, et des délais accordés aux programmes qui demandent l’accréditation, on décide de débuter par une liste restreinte d’examinateurs, afin d’éviter la situation où quelqu’un ait accepté de siéger mais n’a jamais fait l’objet d’une demande. On suggère également que les examinateurs soient invités à se rendre disponibles pendant une période limitée.

4. Mark Sproule-Jones doit préparer un document énonçant le cadre de référence des examinateurs.

5. On discute de l’ébauche des lettres d’invitation de la part du président à l’intention des examinateurs éventuels et des écoles intéressées, de nouvelles versions devant être distribuées par le président.

6. Le président doit faire état de la disponibilité de l’aide du soutien administratif de l’école de l’Université Carleton.

Le tout respectueusement soumis.

Iain Gow

Procès-verbal du Conseil d’accréditation de l’ACPAP

3e réunion

Le 1er décembre 2006

Présents : Leslie A. Pal (président), Janice Cochrane (vice-présidente), Mark Sproule-Jones, Allan Tupper et Iain Gow

[La réunion se tient par voie de conférence téléphonique.]

Le procès-verbal est dressé par Loretta Campbell, secrétaire administrative du Conseil d’accréditation.

· Procès-verbal : On adopte le procès-verbal de la réunion du 21 septembre 2006.  Le procès-verbal sera acheminé à Sue Rosenthal pour qu’elle le verse sur le site Web de l’ACPAP.

· Site Web

Le site Web est fonctionnel. Les autres occasions de verser du contenu et du matériel seront examinées périodiquement. Le procès-verbal du Conseil d’accréditation doit y être versé.  

· Progrès à ce jour
Examinateurs : Dix universitaires et trois praticiens se sont présentés à ce jour et ont accepté de servir d’examinateurs. Une communication de suivi destinée aux examinateurs éventuels doit être envoyée sous peu.

Écoles : Trois écoles identifiées jusqu’à présent; une communication de suivi destinée aux écoles doit être envoyée sous peu.

· Colloque de l’ACPAP

Un rapport sur le processus d’accréditation sera présenté par le président du Conseil d’accréditation Les Pal lors du Colloque de l’ACPAP, le 8 décembre 2006, à Ottawa (Ontario).

· Prochaine réunion : Date à confirmer.

LETTRE AUX EXAMINATEURS

Date

Madame, Monsieur,

Je vous écris au nom du Conseil d’accréditation de l’Association canadienne des programmes en administration publique (ACPAP) pour vous demander si vous envisageriez de devenir membre d’un groupe d’examinateurs de programmes éventuels. Le Conseil d’accréditation a été mis sur pied en août 2006 pour surveiller les examens d’accréditation des programmes de maîtrise en administration publique au Canada. Il se compose de moi-même en tant que président, de Mme Janice Cochrane (vice-présidente) et de MM. Iain Gow, Mark Sproule-Jones et Allan Tupper, professeurs. 

Votre nom a été avancé comme membre éventuel d’un groupe inaugural d’une trentaine d’examinateurs que nous cherchons à mettre en place au cours du prochain mois.

L’ACPAP est l’association des programmes universitaires canadiens (1er cycle et cycles supérieurs) en administration publique, et le processus d’accréditation a été récemment adopté comme moyen de s’assurer des normes les plus élevées qui soient dans le domaine. Environ deux ou trois examens d’accréditation seront réalisés chaque année par des équipes d’examinateurs émérites (deux universitaires, un praticien). Compte tenu des ressources limitées, il n’y aura aucune visite sur place, quoique des conférences téléphoniques seront sans doute mises à profit. L’évaluation reposera sur des critères de programmes proposés par les écoles mêmes, et les évaluateurs signaleront dans quelle mesure les programmes satisfont aux critères énoncés et pourraient proposer des améliorations. Au fil du temps, cela rendra grandement service aux collectivités des universitaires et des praticiens, en faisant en sorte que le Canada respecte les normes les plus élevées en matière d’enseignement, de recherche et de pratique touchant l’administration publique. 

J’ai joint les principes d’accréditation adoptés par l’ACPAP plus tôt cette année. Ils indiquent la nature des examens, et de plus amples renseignements sont disponibles sur le site Web de l’ACPAP : www.cappa.ca/accreditation/accreditation.html. J’ai également annexé le cadre de référence générique pour les examinateurs.

Je tiens à insister sur le fait qu’à cette étape-ci nous ne faisons que vous inviter à vous joindre au groupe d’examinateurs, pas nécessairement à réaliser un examen cette année. Si on vous a pressenti et que vous n’avez pu participer à une équipe d’examen, nous espérons simplement que vous serez disponible à un autre moment dans le futur. Nous prévoyons réaliser au plus trois examens avant août 2007. Nous n’approcherons donc qu’un maximum de neuf examinateurs.
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J’espère que vous envisagerez sérieusement notre invitation. S’il vous arrivait d’accepter, j’apprécierais un avis formel à cet effet, ainsi qu’un curriculum vitae et une biographie de 100 mots qui serait publiée sur le site Web de l’ACPAP. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Leslie A. Pal

Président

Conseil d’accréditation

613-520-2600, poste 2554

leslie_pal@carleton.ca 

CADRE DE RÉFÉRENCE

COMITÉS D’ACCRÉDITATION

1. Le processus d’accréditation est régi par les Principes d’accréditation adoptés par l’ACPAP en 2006, et le Rapport final du Groupe de travail de l’ACPAP (janvier 2006). L’accréditation est axée sur la mission. Les programmes sont évalués suivant leur atteinte des objectifs établis dans leur mission, et sont censés expliquer et justifier l’adéquation de ces objectifs.

2. Le Conseil d’accréditation de l’ACPAP doit conserver une liste d’évaluateurs hautement qualifiés à partir de laquelle il choisit des comités de trois membres (deux membres universitaires et un praticien d’expérience) pour évaluer les programmes de maîtrise offerts dans les universités canadiennes. Un membre du Comité d’accréditation sera invité à présider le panel mis sur pied par le Conseil. Le Comité d’accréditation examinera le programme en question, en évaluera la qualité et fournira au Conseil un avis sur l’accréditation.

3. Le président du Conseil d’accréditation doit, en consultation, chercher à obtenir l’assentiment de l’unité universitaire ou collégiale participante touchant une évaluation de son programme de maîtrise particulier et demander et recevoir toute la documentation de cette unité.

4. Le président transmettra au Comité d’accréditation toute la documentation pertinente, et communiquera les noms des membres du Comité d’accréditation au directeur du programme faisant l’objet de l’examen.

5. Les programmes qui cherchent à obtenir l’accréditation fourniront divers documents, notamment les énoncés de mission par écrit ou leurs équivalents, les listes de professeurs et leurs qualifications, les programmes d’étude et toute autre documentation exigée par le Conseil d’accréditation à la lumière de ses principes et pratiques.

6. Le Comité d’accréditation examinera pareille documentation, consultera au besoin et s’entendra sur l’évaluation. Le Comité pourrait demander d’autres renseignements, selon les besoins.

7. Le président du Comité d’accréditation transmettra un rapport au Conseil, avec copie au directeur de l’unité à l’étude dans les vingt (20) jours suivant la réception de la documentation.

8. L’unité qui offre le programme à l’étude sera invitée à commenter sur le rapport d’accréditation avant toute recommandation au Conseil.

9. Le Conseil affichera les résultats de l’accréditation sur le site Web de l’ACPAP.

10. Les programmes qui désirent en appeler des résultats de l’accréditation pourraient le faire par l’intermédiaire d’une processus qui met en jeu un nouveau comité d’évaluateurs. 

PRINCIPES D’ACCRÉDITATION

1. L’accréditation est axée sur la mission. Les programmes sont évalués suivant leur atteinte des objectifs établis dans leur mission, et sont censés expliquer et justifier l’adéquation de ces objectifs.

2. L’accréditation est accessible aux programmes de maîtrise en administration publique et politique publique qui sont membres de l’ACPAP et qui confèrent des grades, des diplômes ou tout autre titre reconnu.

3. L’accréditation est valide pendant sept ans. Le cycle d’accréditation est rattaché aussi étroitement que possible, à la discrétion de l’école ou du programme, aux appréciations périodiques et obligatoires menées par des organes d’examen provinciaux ou universitaires.

4. Le processus d’accréditation de l’ACPAP, dans la mesure du possible, utilise l’information fournie par les écoles et programmes pour d’autres processus d’évaluation de la qualité, notamment ceux réalisés à l’intérieur des universités ou par les organes provinciaux.

5. Les renseignements d’accréditation sont affichés sur une page d’accréditation que l’on créera sur le site Web de l’ACPAP. Les écoles qui ne souhaitent pas se faire accréditer par l’ACPAP sont autorisées à afficher les résultats des processus d’évaluation de la qualité qu’ils ont récemment entrepris, en plus de fournir de brefs énoncés de leurs motifs à ne pas se prêter au processus de l’ACPAP.

6. Le processus d’accréditation est surveillé par un Conseil d’accréditation composé de cinq personnes, dont les membres sont choisis par le Conseil d’administration de l’ACPAP. Le Conseil d’accréditation fonctionne de manière indépendante de l’ACPAP. Il établit les règles régissant le processus, choisit des panels de trois personnes (habituellement deux universitaires et un praticien) pour chaque programme visé par l’examen d’accréditation, tranche tout conflit d’intérêts potentiel, prend des décisions sur les recommandations des panels d’examen, et signale annuellement les résultats au Conseil de l’ACPAP.

7. Le processus d’accréditation est réalisé de manière aussi économique que possible. Les courriels, conférences téléphoniques et vidéoconférences seront utilisés de préférence aux rencontres en personne. Bien que le président du Conseil d’accréditation puisse recevoir des appointements pendant les années au cours desquelles le processus est mis en place, les membres du Conseil d’accréditation et des équipes d’examen ne reçoivent généralement aucun honoraire.

8. Le processus d’accréditation, en état stationnaire, est autosuffisant à partir des cotisations imposées par l’ACPAP aux programmes professionnels de niveau supérieur ainsi que des droits facturés aux programmes au cours de l’année où ils font l’objet d’un examen. On a demandé à l’EFPC de fournir certains fonds de démarrage pour appuyer le processus.

9. Le cadre et le processus d’accréditation sont sujets à un examen périodique de la part de l’ACPAP et peuvent être adaptés selon les leçons apprises par l’ACPAP tout au long du processus et au gré de l’évolution des besoins éducatifs et professionnels. Le cadre d’évaluation est explicitement axé sur la mission, plutôt que sur les normes, mais est suffisamment flexible pour que des normes spécifiques soient introduites au fil du temps si les membres de l’ACPAP le choisissent.

ANNEXE B

Liste des examinateurs

	Nom

	UNIVERSITÉS

	Aucoin, Peter (DalhousIe)

	Baar, Carl (émérite, Brock)

	Banting, Keith (Queen’s)

	Dufour, Carolyn (York)

	Dutil, Patrice (Ryerson)

	Greene, Ian (York)

	Johns, Carolyn (Ryerson)

	Lachapelle, Guy, (Concordia)

	Landry, Réjean (Laval)

	Morin, Danielle (Université de Montréal)

	Pross, Paul (émérite, Dalhousie)

	Young, Bob (Western)

	PRATICIENS

	Davies, Bryan (président de la Société d’assurance-dépôts du Canada)

	Pakalnis, Vic (gouvernement de l’Ontario) 

	Rogers, Judith (Conference Board du Canada)

	Whitaker, Cynthia (Literacy BC) 


ANNEXE C

Écoles/Calendrier

	École
	Réponse

	Université de la Colombie-Britannique
Département de sciences politiques
Institut de recherches asiatiques – Maîtrise ès arts (Études de politiques sur l’Asie du Pacifique) 
	En attente



	Université Brock
Département de sciences politiques
	En attente

	Université Carleton
École de politique publique et d’administration
	2007 (en cours)

	Université Concordia
Maîtrise en politique publique et administration
	En attente

	Université Dalhousie
École d’administration publique
	2008

	Université de Guelph
Sciences politiques
	En attente

	Université de Guelph/Université McMaster Programme concerté en politique publique et administration
	2008-2009



	Université Laval, Département des sciences politiques
	En attente

	Université du Manitoba/Université de Winnipeg
Programme de MPA 
	En attente

	Université de Moncton 
Département d'administration publique 
	En attente

	Université d’Ottawa 
Département de sciences politiques 
	En attente (possiblement en 2008)

	Université du Québec 
École nationale d'administration publique (ENAP) 
	En attente (aucune réponse)

	Université Queen's
École d’études des politiques
	En attente

	Université de Regina
Maîtrise en administration publique
	En attente

	Université Ryerson 
Maîtrise en politique publique et administration
	2008

	Université Simon Fraser
Maîtrise en politique publique
	En attente (possiblement en 2009-2010)

	Université de Victoria
École d’administration publique
	En attente (possiblement en 2008)

	Université de l’Ouest de l’Ontario
Maîtrise en administration publique au sein du gouvernement local
	En attente

	Université de Winnipeg
Département de sciences politiques
	2008



	Université York 
École Schulich d’administration
	En attente
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